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OUM-EL-BOUAGHI 

Un indélicat employé d’une banque détourne près de 200 millions de 

centimes 

 
Le tribunal correctionnel d'Oum-El-Bouaghi a condamné avant-hier un jeune employé 

d'une banque à une année de prison ferme pour détournement d'une somme de 200 

millions de centimes. 

 

 

Le jeune M. Z., employé d'une banque, a procédé à deux reprises à des détournements 

d'argent des comptes de clients. 

La première affaire a éclaté lorsque A. N., un client d'une banque publique se présenta devant 

le guichet de sa banque pour retirer son argent contre l'émission de trois chèques d'une somme 

de 162 millions. Le préposé au guichet, répondant aux initiales M. Z., inculpé dans cette 

affaire, proposa au client de laisser ses chèques et de repasser le lendemain pour récupérer son 

argent sous prétexte d'indisponibilité de liquidité. Qu'elle fut grande la surprise du client 

lorsqu’il se présenta le lendemain et qu’il se rendit compte que son compte est crédité et que 

la somme émise est retirée par l'indélicat employé de la banque. Une autre affaire similaire et 

dont l'auteur n'est autre que le même guichetier de la banque, utilisant la même stratégie.  

M. Z. retira une somme de 37 millions de centimes d'un compte appartenant au client M.B., à 

l'insu de ce dernier. 

Lors du déroulement du jugement, l'employé inculpé nia en bloc les griefs retenus contre lui 

et avança que ces deux clients ont de leur propre-chef avancé ces sommes sous forme de 

prêts, mais les deux victimes maintinrent qu'elles ont été victimes d’abus de confiance. 

Le procureur de la République a requis pour l'agent de la banque une peine de 5 ans de prison 

ferme avec une réparation pécuniaire de 1 million DA. 

 

Moussa C. 
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 الأمه والجمارك ٌفرضىن رقابة صارمة على الرحلات 

  ألف أورو بمطار هىاري بىمدٌه40محاولة تهرٌب 

ِشاد ِساِذ: اٌدضائش  

 

 أٌف أٚسٚ، أساد سخً أػّاي ذشوٟ 40أزثغد ِصاٌر أِٓ ِغاس ٘ٛاسٞ تِٛذ٠ٓ، اٌخ١ّظ اٌّاضٟ، ِساٌٚح ذٙش٠ة ِثٍغ 

ِغرثّش فٟ اٌغ١ازح ئخشاخٙا دْٚ اٌرث١ٍغ ػٕٙا داخً أِرؼرٗ، ٚذفغٕد ػٕاصش الأِٓ ٌّساٌٚح ٘زا اٌشخص ذّش٠ش اٌّثٍغ 

.اٌّاٌٟ تؼذ الاشرثاٖ فٟ اٌّغرثّش اٌرشوٟ وث١ش اٌغفش فٟ اٌفرشج الأخ١شج  

تأْ سخً الأػّاي اٌّٛلٛف ٠ٕشظ فٟ اٌّداي اٌغ١ازٟ ٠ٚمَٛ تؼ١ٍّاخ زدٛصاخ ٌؼذد ِٓ ” اٌخثش»أفاد ِصذس ِغٍغ ٌـ

ٚذشرثٗ . اٌٛوالاخ اٌغ١از١ح اٌدضائش٠ح ِٓ أخً ذّى١ٓ صتائٓ اٌٛوالاخ اٌغ١از١ح ِٓ لضاء اٌؼغً فٟ ِذْ ذشو١ح ِخرٍفح

ِصاٌر الأِٓ فٟ ػ١ٍّاخ ذٙش٠ة وث١شج ٠مَٛ تٙا سخاي أػّاي أذشان ٚعٛس٠ْٛ ٔسٛ ذشو١ا تالأعاط، ٚاٌرٟ غاٌثا ِا ٠رُ 

.ذس٠ٍٛٙا ئٌٝ عٍغ ٠رُ ئدخاٌٙا ئٌٝ اٌدضائش  

وّا ذرخٛف ِصاٌر الأِٓ ِٓ أْ ٠رُ ذس٠ًٛ ٘زٖ اٌّثاٌغ اٌّا١ٌح، اٌرٟ ٠شاد ذٙش٠ثٙا، ٌٍّدّٛػاخ الإس٘ات١ح اٌّماذٍح فٟ 

فٟ راخ اٌغ١اق، فشضد ِصاٌر . عٛس٠ا، خاصح أْ ذشو١ا ذؼذ ئزذٜ اٌمٛاػذ الأعاع١ح ٌلإس٘اب فٟ اٌششق الأٚعظ

اٌدّاسن، تاٌرٕغ١ك ِغ ششعح اٌسذٚد، ِإخشا، سلاتح صاسِح ػٍٝ خً اٌشزلاخ اٌد٠ٛح اٌّردٙح ٔسٛ اٌذٚي الأٚسٚت١ح ٚوزا 

.ذشو١ا ٚدتٟ ٚاٌص١ٓ، اٌرٟ ذؼذ ٚخٙح ِفضٍح ٌٍرداس، تسىُ اٌرخف١ضاخ اٌرٟ ٠رُ ػشضٙا ػٍٝ ِخرٍف اٌغٍغ  

٠ٚخضغ اٌّغافشْٚ ػٍٝ ِرٓ اٌشزلاخ اٌّردٙح ِٓ ِغاس ٘ٛاسٞ تِٛذ٠ٓ ٔسٛ ػٛاصُ دٚي غشت١ح ِؼشٚفح تاعرمغاب 

ذداس اٌٙٛاذف إٌماٌح ٚاٌّلاتظ ٚاٌز٘ة ٚوزا لغغ اٌغ١اس، ئٌٝ سلاتح صاسِح لثً الإللاع، ٌّٕغ ذٙش٠ة أِٛاي ِٓ اٌؼٍّح 

.اٌصؼثح  

ٚوأد ذؼ١ٍّح صادسج ػٓ اٌّذ٠ش٠ح اٌؼاِح ٌلأِٓ اٌٛعٕٟ أِشخ ترشذ٠ذ اٌشلاتح اٌى١ٍح ػٍٝ خ١ّغ اٌّغافش٠ٓ دْٚ اعرثٕاء، 

ٚئخضاع وً اٌّشرثٗ ف١ُٙ ٌرفر١ش صاسَ ترٕغ١ك ِسىُ ِغ سخاي اٌدّاسن، ٚشٍّد اٌرؼ١ٍّاخ اٌدذ٠ذج زرٝ اٌثشٌّا١١ٔٓ 

.ٚأصساب إٌّاصة اٌؼ١ٍا   

 

 

 تىاطأوا مع شركات تصدٌر واستٍراد فً مٍناء وهران 

ملٍىن أورو124تىقٍف مدٌري بنىك متىرطٍه فً تهرٌب   
خاٌذ تٛد٠ح: اٌدضائش  

 

 10أٚلف دسو١ْٛ تٛ٘شاْ ِخرصْٛ فٟ ِىافسح الإخشاَ الالرصادٞ ٚاٌّاٌٟ، أستؼح ِذ٠شٞ تٕٛن ػ١ِّٛح ٚخاصح ٚ

.  ١ٍِْٛ أٚس124ِٚغ١شٞ ِإعغاخ ذصذ٠ش ٚاعر١شاد، ذٛسعٛا فٟ ذٙش٠ة سؤٚط أِٛاي صؼثح ٔسٛ اٌخاسج ذمذس تـ

.ٚأىشفد اٌفض١سح ئثش ل١اَ ِغرٛسد٠ٓ ترأع١ظ ششوح لإٔراج اٌّغاته فٟ ئعاس سعىٍح إٌفا٠اخ اٌسذ٠ذ٠ح ٚغ١ش اٌسذ٠ذ٠ح   

، ِٓ ١ِٕاء ٚ٘شاْ، فٟ أػماب ِؼا٠ٕح أفشاد ِٓ اٌذسن ِخرص١ٓ ”اٌخثش“أغٍمد اٌرسم١ماخ، زغة اٌّؼٍِٛاخ اٌّرٛفشج ٌذٜ 

فٟ ِىافسح الإخشاَ الالرصادٞ ٚاٌّاٌٟ، ػرادا اعرٛسدٖ ِغ١شاْ ٌششور١ٓ فٟ ِداي الاعر١شاد ٚاٌرصذ٠ش، ػٍٝ ِغرٜٛ 



ِغازاخ اٌرخض٠ٓ اٌراتؼح لإداسج اٌدّاسن، ٚوزا ِؼا٠ٕح ِّاثٍح فٟ ِخاصْ اٌششور١ٓ، فظٙش أْ اٌؼراد لا ٠سرٛٞ ػٍٝ أ٠ح 

.ذىٌٕٛٛخ١ا، ِثٍّا ٚسد فٟ اٌفٛاذ١ش، ٚلا ٠ذخً فٟ ئعاس ئٔراج اٌغثائه، تً ثثد أْ الأعؼاس اٌّصشذ تٙا ِضخّح خذا  

 زٛي ذٙش٠ة 2014، ترّٙح إٌصة ٚالازر١اي ػٍٝ اٌذٌٚح، ز١ث تذأخ اٌرسم١ماخ ِٕز أٚخ ٠ٚ17راتغ اٌّٛلٛفْٛ، ٚػذدُ٘ 

 ششواخ ذٕشظ ػٍٝ 10سؤٚط أِٛاي صؼثح ئٌٝ اٌخاسج، ِٓ خلاي ذضخ١ُ فٛاذ١ش اٌغٍغ ٚاٌّٛاد اٌّغرٛسدج، ِٓ عشف 

ِغرٜٛ ١ِٕاء ٚ٘شاْ، ٚذٛسط فٟ اٌدش٠ّح ِذ٠شٚ وً ِٓ تٕه اٌدضائش اٌخاسخٟ، تٕه اٌر١ّٕح اٌّس١ٍح، تٕه اٌخ١ٍح اٌؼشتٟ 

”أٚٔذٞ“، ٚئعاس ِٓ اٌٛواٌح اٌٛع١ٕح ٌرغ٠ٛش الاعرثّاس ”خٕشاي“ٚعٛع١١رٟ   

 ِلا١٠ٓ دٚلاس أِش٠ىٟ ػٓ ػراد ِفٛذش، ف١ّا ذشذفغ اٌم١ّح اٌّا١ٌح 5 ١ٍِْٛ أٚسٚ 26ٚٚتٍغد ل١ّح اٌّغرٛسداخ ِا ل١ّرٗ 

 ١ٍِْٛ أٚسٚ، ت١ّٕا ٚضغ 124اٌّشاد اٌرؼاًِ تٙا فٟ ئعاس إٌصة ٚالازر١اي، ٚاٌرٟ أٚلفٙا ذسم١ك اٌذسن، ٌلاعر١لاء ػٍٝ 

. زا٠ٚاخ خاسخ10ٗ زا٠ٚح داخً ا١ٌّٕاء 50ٚاٌّسممْٛ أ٠ذ٠ُٙ ػٍٝ ِسدٛصاخ ذرّثً فٟ   

وّا أٚلف اٌّسممْٛ ئعاسا ٠ؼًّ تّصٍسح الاػرّاد ِٚشالثح إٌّرداخ اٌراتؼح ٌٍششوح اٌٛع١ٕح ٌلاػرّاد ٚاٌّشالثح اٌرم١ٕح 

ٚأشاسخ اٌّؼٍِٛاخ اٌّرٛفشج زٛي . ػٍٝ اٌؼراد اٌّغرٛسد” ػلاِح اٌدٛدج“تٛ٘شاْ، واْ ٠غًٙ ػ١ٍّاخ الاعر١شاد ٠ٚؼغٟ 

ٚأٚدع . ”ِذ٠شٞ اٌثٕٛن اٌز٠ٓ ذُ ذٛل١فُٙ ِراتؼْٛ ترّٙح ػذَ الإخغاس تشثٙح ذس٠ًٛ أِٛاي ٔسٛ اٌخاسج“اٌمض١ح، ئٌٝ أْ 

 ِرٛسع١ٓ ِٓ ت١ُٕٙ 5ِغ١شا ششورٟ ذصذ٠ش ٚاعر١شاد س٘ٓ اٌسثظ، ٚٚضغ ٚو١ً ػثٛس ذسد اٌشلاتح اٌمضائ١ح، ف١ّا اعرفاد 

.ِٓ الإفشاج اٌّإلد” اٌخ١ٍح“ِذ٠شج تٕه   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

07/06/2015 

 

ALORS QUE 98 MILLIONS D’EUROS ONT ÉTÉ SAISIS AUX AGENCES BDL, 
BEA, AGB ET SG 

Un réseau de transfert illégal de devises démantelé 
Les enquêteurs ont récupéré 60 conteneurs et ont opéré une saisie conservatoire de 98 

millions d’euros aux agences bancaires de la BDL, la BEA, AGB et Société Générale.  

 
Un réseau de transfert illégal de capitaux vers l’étranger, composé de 17 individus, dont des 

directeurs et gérants de société de l’import-export et de directeurs d’agence bancaire, a 

été démantelé dans la wilaya d’Oran par la Section de recherche de la Gendarmerie nationale 

(SRGN). Selon notre source, l’enquête a duré plusieurs mois. Elle a commencé lorsque les 

mis en cause ont voulu créer une fonderie pour le traitement des déchets ferreux et non 

ferreux. Suite à quoi, ils ont fourni un dossier en béton à l’Agence nationale de 

développement de l’investissement (Andi), avec la complicité d’un cadre de cette institution, 

et ont obtenu des prêts bancaires s’élevant à 126 millions d’euros et 5 millions de dollars US. 

Pour brouiller les pistes aux services des impôts et éloigner tous les soupçons sur leurs 

pratiques frauduleuses, ils importent des produits qui ne sont pas liés à leurs activités et 

transfèrent, avec de fausses déclarations et de fausses factures, 26 millions d’euros et 5 

millions de dollars à l’étranger. Et pour encore transférer ces sommes colossales, ces 

responsables ont eu le quitus des directeurs d’agences bancaires, dont celui de la BEA, de 

Société Générale, d’AGB (Arab Gulf Bank) et de la BDL. 

Le travail de renseignements qui a débuté en août 2014 a fini par donner ses fruits puisque les 

enquêteurs de la SRGN ont saisi au port 50 conteneurs et 10 autres conteneurs dans divers 

dépôts à Oran. 

Mieux, n’étaient les investigations de la SRGN qui ont bloqué les importations, les 98 

millions d’euros, dont la saisie conservatoire est déjà effectuée, auraient été déjà transférés. 

Cette affaire a été d’ailleurs traitée par le pôle pénal de la wilaya d’Oran qui a qualifié ces 

faits de gravissimes. Selon notre source, les enquêteurs ont ensuite interpellé 10 directeurs de 

sociétés import- export, les 4 directeurs d’agence de la BEA, de la BDL et d’AGB, un 

étudiant en sciences bancaires et assurances, un transitaire, un cadre de l’Andi et un cadre 

chargé de l’homologation et de la conformité des produits. Cinq autres complices, en fuite, 

sont activement recherchés dans le cadre de l’enquête qui se poursuit. Présentés devant la 

justice, 2 gérants de société import-export ont été écroués, 5 autres placés sous contrôle 

judiciaire, 5 cadres, dont des directeurs d’agences bancaires remis en liberté provisoire, et le 

reste du réseau ont bénéficié d’une citation directe. Les mis en cause ont été accusés pour 

transfert illégal de devises, dilapidation de deniers publics, dont sont victimes l’Andi et le 

Trésor public, fraude fiscale, fausse déclaration et escroquerie. En attendant les résultats de 

l’instruction, le pôle pénal spécialisé d’Oran a ordonné la poursuite des investigations. 

 
FARID BELGACE 
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DIX IMPORTATEURS ET QUATRE DIRECTEURS  DE BANQUE ARRÊTÉS 

Coup de fi let au port d’Oran 

● Des responsables dans plusieurs banques publiques et privées et un cadre supérieur de l’ANDI 

ont été arrêtés et mis sous mandat de dépôt. Le montant de ce nouveau scandale financier est de 

124 millions d’euros 

● Soixante conteneurs ont été saisis par les enquêteurs, dont cinquante au port d’Oran  

● Deux industriels avaient l’intention d’installer une usine de fabrication de produits ferreux et 

non ferreux avec de l’argent blanchi  

● Des gestionnaires d’entreprise impliqués dans cette affaire sont actuellement recherchés. 

 

L’enquête des gendarmes, qui a débuté en août 2014, a ciblé des responsables de plusieurs 

agences bancaires publiques et privées, mais aussi des gérants d’entreprises basées à Oran, 

impliqués dans un scandale ayant causé un préjudice de 124 millions d’euros au Trésor 

public. Surfacturation, importation de matériel contrefait et blanchiment d’argent sont 

autant de soupçons qui pèsent sur les mis en cause dans cette affaire. Quatre responsables de 

banques – la Banque de développement local (BDL), la Banque extérieure d’Algérie (BEA), 

Société Générale et Arab Gulf Bank (AGB) – deux transitaires, un haut cadre de l’ANDI et 

dix gérants d’entreprises d’import-export viennent d’être interpellés et présentés devant la 

justice par les enquêteurs de la brigade économique et financière de la gendarmerie d’Oran 

dans le cadre de ce scandale financier. En tout, 17 personnes ont été arrêtées pour «infraction 

à la législation des changes», «transfert de fonds à l’étranger», «fraude fiscale», «fausse 

déclaration douanière» et «négligence ayant entraîné la dilapidation de deniers publics». La 

Gendarmerie nationale précise que les 17 accusés ont fait parvenir au port d’Oran 60 

conteneurs contenant des machines et équipements contrefaits qui ne répondent pas aux 

normes en vigueur, dont 50 ont été saisis dans l’enceinte duport et dix autres ont été récupérés 

au coeur de la ville d’El Bahia, dans des entrepôts appartenant aux importateurs. Ces dépôts 

et entrepôts, explique la gendarmerie, se trouvent dans différents quartiers d’Oran ont été 

localisés suite aux opérations menées par les éléments de la brigade économique et financière. 

Parmi les dix gérants d’entreprise d’import- export qui activent au centre-ville d’Oran, deux 

sont des anciens importateurs de produits ferreux et non ferreux, qui avaient prévu de 

construire une usine à Oran dans le cadre de la formule ANDI, où des aides financières sont 

octroyées par l’Etat aux porteurs de projet voulant investir en Algérie, a ajouté la 

Gendarmerie nationale. Cette usine devait permettre aux deux présumés escrocs de se 

spécialiser dans la fonderie.  

Pour arriver à leurs fins, les dix gérants d’entreprises import-export ont bénéficié de 

facilitations financières de quatre responsables d’agences bancaires publiques et privées ; le 

partage du gâteau a été fait après la surfacturation du matériel contrefait importé d’Espagne. Il 



s’est avéré qu’il s’agissait d’équipements qui ne répondent pas aux normes et qu’il était 

impossible de faire monter cette usine avec un tel matériel. Ces «importateurs» ont réussi à 

réunir la somme de 26 millions d’euros et 5 millions de dollars libérés des caisses de quatre 

agences bancaires, dans le cadre de cette affaire de fraude fiscale. Ils avaient l’intention 

d’atteindre un chiffre d’affaires de 124 millions d’euros. Ce nouveau scandale financier a été 

planifié depuis deux années, précise encore la Gendarmerie nationale. 

Les 17 accusés ont exécuté leur plan grâce à l’argent octroyé par l’Etat dans le cadre de la 

formule ANDI. Leur plan diabolique a fini par échouer suite aux investigations menées par les 

gendarmes de la section de recherches relevant du groupement de la Gendarmerie nationale 

d’Oran. Cette enquête a pris plusieurs mois. Durant toute cette période, les enquêteurs étaient 

sur les traces des quatre directeurs et des dix importateurs sans que ces derniers s’en doutent. 

Ils ont suivi de près 14 suspects avant de passer à l’acte une fois les preuves réunies. Les 17 

accusés dans ce nouveau scandale financier ont été présentés, hier, au parquet près le tribunal 

d’Oran et placés sous mandat de dépôt, ajoute la même source. Enfin, plusieurs gestionnaires 

d’entreprises qui sont impliqués dans ce nouveau scandale financier sont activement 

recherchés, conclut la Gendarmerie nationale. 

 

Sofi ane Abi 
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Lutte contre le blanchiment d’argent  

La CTRF a transmis 82 dossiers à la justice depuis 2005 

Sur près de 3.190 de déclarations de soupçons reçues depuis son entrée en activité, la 

Cellule de traitement du renseignement financier (CTRF) a transmis à la justice 82 

affaires de blanchiment d'argent. 

La CTRF a reçu 3.188 déclarations de soupçons entre 2007 et 2011.  Sur l'année 2014, la 

cellule avait reçu 661 déclarations de soupçons émanant de banques (contre 582 en 2013) 

ainsi que 1.698 déclarations de soupçon adressées par des établissements financiers non 

bancaires (contre 1.828 en 2013). Depuis son entrée en activité en 2005 jusqu'à ce jour, cette 

autorité administrative indépendante, placée auprès du ministère des Finances, a transmis à la 

justice 82 affaires de blanchiment d'argent, dont la majorité de ces dossiers provient des 

déclarations de soupçons adressées par les banques à la cellule, suivi de loin par celles 

émanant des Douanes et de la Banque d'Algérie. Ce bilan vient d’être rendu public par le 

président de cet organisme, M. Abdenour Hibouche. 

Dans une déclaration à l’APS, le premier responsable de cette cellule qui n'est pas, faut-il le 

signaler, habilitée à procéder par auto-saisine, a regretté le fait que les déclarations de 

soupçon envoyées par les établissements financiers ne sont, malheureusement, pas conformes 

au modèle de déclaration exigé par la loi (décret de janvier 2006), ce qui empêche de surcroît 

leur exploitation. Toutefois, il reconnaitra que  depuis la mise en application des mesures de 

vigilance et des procédures de contrôle édictées par la Banque d'Algérie, le nombre de ces 

déclarations est en baisse.Interrogé sur l'écart important entre le nombre des déclarations de 

soupçons transmises à la Ctrf et celui des dossiers soumis à la justice suite à ces rapports, il 

explique que les banques déclarent, souvent, les dépôts financiers importants qu'elles jugent 

suspects, or les blanchisseurs d'argent recourent, systématiquement, au fractionnement des 

dépôts et des transferts en petits montants pour ne pas attirer l'attention des banques. 

Absence de déclarations de soupçons émanant de professions libérales 

Bien qu’elles soient soumises, en vertu de la loi, à l'obligation de déclaration de soupçon, les 

opérateurs activant dans certaines professions libérales ne font pas de déclarations de 

soupçons, a révélé par ailleurs Abdenour Hibouche. Pourtant, précise-t-il, ces activités sont de 

nature à être un canal privilégié des blanchisseurs d'argent. Il a cité à ce propos les professions 

de notaires, agents immobiliers, concessionnaires automobiles, huissiers, avocats, experts 

comptables, commissaires aux comptes et les commissaires en douanes. 

H.M 
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BLANCHIMENT D’ARGENT 

82 dossiers transmis à la justice par la Cellule du renseignement financier 

 

La Cellule de traitement du renseignement financier (Ctrf) a transmis à la justice, 82 

affaires de blanchiment d’argent depuis son entrée en activité en 2005 jusqu’à ce jour, a 

indiqué à l’APS, le président de cet organisme spécialisé, M. Abdenour Hibouche. 

 

La grande majorité de ces dossiers provient des déclarations de soupçons adressées parles 

banques à la Ctrf, tandis que le reste (près de 10%) émane des Douanes et de la Banque d’Algérie 

sachant que cette cellule, placée auprès du ministère des Finances, n’est pas habilitée à 

procéder par auto-saisine. Jusqu’à 2011, seulement 3 affaires de blanchiment d’argent ont été 

transmises à la justice par la Ctrf même si le nombre des déclarations de soupçons envoyées à 

cet organisme a atteint 3.188 entre 2007 et 2011 avec un pic enregistré en 2010 lorsque la 

Banque d’Algérie a entamé une large opération de contrôle au niveau des banques et 

établissement financiers. Sur l’année 2014, la Ctrf a reçu 661 déclarations de soupçon 

émanant de banques (contre 582 en2013) ainsi que 1.698 déclarations de soupçon adressé par 

des établissements financiers non bancaires (contre 1.828 en 2013). A noter que les rapports 

envoyés par les banques et établissements financiers à la Ctrf sont appelés «déclarations de 

soupçon» alors que ceux de la Banque d’Algérie, des Douanes et de la Direction générale des impôts 

(DGI) sont intitulés «rapports confidentiels», mais selon M. Hibouche, contrairement aux 

banques, les rapports envoyés par les établissements financiers ne sont, malheureusement, pas 

conformes au modèle de déclaration exigé par la loi (décret de janvier 2006), empêchant leur 

exploitation par la Ctrf qui tente de remédier à cette situation en sensibilisant ces 

établissements sur le respect des normes obligatoires précisées par la législation. Par ailleurs, 

le même responsable constate une baisse, depuis 2012, du nombre de déclarations de 

soupçons du fait, selon ses explications, des mesures de vigilance et des procédures de 

contrôle édictées par la Banque d’Algérie ainsi que de la sensibilisation des banques pour une 

transmission sélective des déclarations à soumettre à la cellule excluant, de ce fait, toutes les 

opérations sans lien avec le blanchiment. Mais si les établissements financiers non bancaires 

ne respectent pas les normes exigées dans l’élaboration de leurs rapports, les banques, par 

contre, font preuve davantage d’efforts suite aux mesures de vigilance édictées par la Banque 

centrale à travers la nouvelle approche basée sur le risque, l’acquisition d’outils spécifiques de 

détection des infractions et les actions de formation de leur personnel, souligne le même 

responsable. Ces affaires prises en charge par les banques sont, par fois, étayées par d’autres 

renseignements et indices émanant principalement des Douanes et de la Banque d’Algérie. De 

surcroît, l’ordonnance de février 2012, modifiant et complétant la loi de2005 relative à la 

prévention et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, a 

conforté l’autonomie de la Ctrf en l’érigeant en une autorité administrative indépendante, placée auprès 

du  ministère des Finances. Cette  autonomie lui a permis «d’améliorer ses performances, de lui 

conférer des prérogatives plus étendues vis-à-vis de ses partenaires nationaux et étrangers et 
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de la doter d’un mode de fonctionnement et de gestion encore plus souple conformément aux 

standards internationaux», soutient M.Hibouche.  

Absence de collaboration des professions libérales Interrogé sur l’écart important entre le 

nombre des déclarations de soupçons transmises à la Ctrf et celui des dossiers soumis à la 

justice suite à ces rapports, il explique que les banques déclarent, souvent, les dépôts 

financiers importants qu’elles jugent suspects, alors que la Ctrf se prononce uniquement sur 

les affaires de «blanchiment avéré»en coordination avec d’autres institutions nationales 

concernées. En effet, explique-t-il, le montant d’un dépôt bancaire, qui interpelle souvent les 

banques lorsqu’il est important, ne constitue pas une preuve irréfutable d’une opération 

douteuse puisque les blanchisseurs d’argent recourent, systématiquement, au fractionnement 

des dépôts et des transferts en petits montants pour ne pas attirer l’attention des banques. Par 

ailleurs, M. Hibouche déplore l’absence de collaboration de certaines professions libérales 

dont l’activité est, pourtant, de nature à être particulièrement utile pour débusquer les 

blanchisseurs d’argent, telles les professions de notaires, agents immobiliers, concessionnaires 

automobiles, huissiers, avocats, experts comptables, commissaires aux comptes et les commissaires 

en douanes, mais aucune déclaration de soupçon n’a été émise par ces professions depuis 

l’entrée en activité de la Ctrf en 2005, alors que la loi relative à la prévention et à la lutte 

contre le blanchiment d’argent les soumet à «l’obligation de déclaration de soupçon». En 

vertu de cette obligation, note cette loi, ces professionnels sont tenus de «déclarer au Ctrf toute 

opération portant sur des capitaux paraissant provenir d’une infraction ou semblent destinés au 

blanchiment de capitaux et/ou financement du terrorisme». 
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Blanchiment d’argent : le CRTF transmet à la justice 82 dossiers 

 

Selon son président, Abdenour Hibouche, la Cellule de traitement du renseignement financier (Ctrf) a 

transmis à la justice 82 affaires de blanchiment d'argent depuis son entrée en activité en 2005 

jusqu'à ce jour. La plupart de ces dossiers ont été constitués sur la base des déclarations de soupçons 

émanant des banques alors que le reste, estimé à près de 10%, des Douanes et de la Banque 

d'Algérie. La Cellule de traitement du renseignement financier qui travaille sous l’autorité du 

ministère des Finances, n'est pas autorisée à procéder par auto-saisine. 

Seulement trois affaires de blanchiment ont été transmises, jusqu’à 2011, à la justice même si 

le nombre des déclarations de soupçons avait atteint 3.188 entre 2007 et 2011, avec un « pic » 

enregistré en 2010 après que la Banque d’Algérie ait lancé une vaste opération de contrôle des 

banques et des établissements financiers. 

Durant toute l’année précédente, cette cellule a reçu 661 déclarations de soupçon émanant de 

banques contre 582 en 2013, ainsi que 1.698 déclarations de soupçon adressées par des 

établissements financiers non bancaires contre 1.828 en 2013. 

Sont appelés «déclarations de soupçon» les rapports envoyés par les banques et les 

établissements financiers et «rapports confidentiels» ceux émanant de la Banque d’Algérie, 

des Douanes et de la Direction générale des impôts (DGI). 

 

Par ailleurs, ce même responsable relève, depuis 2012,  une baisse des déclarations de 

soupçons, et ce, grâce aux mesures de vigilance et des procédures de contrôle décidées par la 

Banque d’Algérie ainsi que de la sensibilisation des banques pour la sélection des déclarations 

transmis à la cellule, excluant, ainsi, toute opération n’ayant aucun rapport avec le 

blanchiment. 

 

 



Ces affaires prises en charge par les banques sont, parfois, enrichies par d’autres informations 

et indices émanant principalement des Douanes et de la Banque d’Algérie. Par ailleurs, 

l’ordonnance de février 2012, modifiant et complétant la loi de 2005 relative à la prévention 

et à la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme, a conforté 

l’autonomie de la CTRF en l’érigeant en une autorité administrative indépendante, placée 

sous tutelle du ministère des Finances. 

Cette autonomie lui a permis «d’améliorer ses performances, de lui conférer des prérogatives 

plus étendues vis-à-vis de ses partenaires nationaux et étrangers et de la doter d’un mode de 

fonctionnement et de gestion encore plus souple conformément aux standards 

internationaux», a ajouté M. Hibouche. 
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BLANCHIMENT D'ARGENT 

82 dossiers transmis à la justice en 10 ans 

 

La Cellule de traitement du renseignement financier (Ctrf) a transmis à la justice 82 dossiers 

de blanchiment d'argent depuis son entrée en activité en 2005 jusqu'à ce jour, a déclaré le 

président de cet organisme spécialisé, M.Abdenour Hibouche. La grande majorité de ces 

dossiers provient des déclarations de soupçons adressées par les banques à la Ctrf, tandis que 

le reste (près de 10%) émane des Douanes et de la Banque d'Algérie sachant que cette cellule, 

placée auprès du ministère des Finances, n'est pas habilitée à procéder par auto-saisine. 

Jusqu'à 2011, seulement trois dossiers de blanchiment ont été transmis à la justice par la Ctrf 

même si le nombre des déclarations de soupçons envoyées à cet organisme avait atteint 3 188 

entre 2007 et 2011 avec un «pic» enregistré en 2010 lorsque la Banque d'Algérie a entamé 

une large opération de contrôle au niveau des banques et établissement financiers. Sur l'année 

2014, la Ctrf avait reçu 661 déclarations de soupçons émanant de banques (contre 582 en 

2013) ainsi que 1698 déclarations de soupçons adressées par des établissements financiers 

non bancaires (contre 1 828 en 2013). Il est à noter que les rapports envoyés par les banques 

et les établissements financiers à la Ctrf sont appelés «déclarations de soupçons» alors que 

ceux de la Banque d'Algérie, des douanes et de la direction générale des impôts (DGI) sont 

intitulés «rapports confidentiels». Mais selon M.Hibouche, contrairement aux banques, les 

rapports envoyés par les établissements financiers ne sont, malheureusement, pas conformes 

au modèle de déclaration exigé par la loi (décret de janvier 2006), empêchant leur exploitation 

par la Ctrf qui tente de remédier à cette situation en sensibilisant ces établissements sur le 

respect des normes obligatoires précisées par la législation. Par ailleurs, le même responsable 

constate une baisse, depuis 2012, du nombre de déclarations de soupçons du fait, selon ses 

explications, des mesures de vigilance et des procédures de contrôle édictées par la Banque 

d'Algérie ainsi que de la sensibilisation des banques pour une transmission sélective des 

déclarations à soumettre à la cellule excluant, de ce fait, toutes les opérations sans lien avec le 

blanchiment. 

Mais si les établissements financiers non bancaires ne respectent pas les normes exigées dans 

l'élaboration de leurs rapports, les banques, par contre, font preuve davantage d'efforts suite 

aux mesures de vigilance édictées par la Banque d'Algérie à travers la nouvelle approche 

basée sur le risque, l'acquisition d'outils spécifiques de détection des infractions et les actions 

de formation de leur personnel, souligne le même responsable. 
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Evasion des devises : 1500 affaires signalées, dont 85 traitées par la 

justice, selon la CRTF 

La lutte contre le blanchiment d’argent a été le sujet traité, mardi, lors de l’émission 

L’Invité de la rédaction de la chaine 3 de la Radio Algérienne, en collaboration avec le 

président de la Cellule de traitement du renseignement financier (CTRF), Hibouche 

Abdenour.  

Celui-ci rappelle que l’organisme qu’il dirige a eu, ces dernières années, à traiter 85 affaires 

portant, dans leur majorité, sur les évasions de devises « dont les soupçons sont confirmés ». 

Il ajoute, par ailleurs, que 1500 autres affaires ont été signalées pour traitement aux services 

de sécurité et des douanes.  

Ajoutés à ce chiffre, il fait part des délits faisant l’objet d’examen au niveau d’autres 

administrations, à l’exemple de la Banque d’Algérie, des Douanes, de l’administration discale 

ou des services des Domaines, « dont le nombre, ''très important'', nous placerait, dit-il, au 

premier rang mondial ». 

Des moyens par le biais desquels sont opérées les fuites de capitaux, M. Hibouche fait 

notamment état de pratiques de surfacturation de marchandises introduites dans le pays, 

d’importation fictives ainsi que du transfert de montants  vers l’étranger, tirés pour une part, 

du commerce des narcotiques.   

Le président de la CTRF, qui affirme ne pas connaitre le montant des sommes placées 

frauduleusement à l’étranger, signale, toutefois, que certaines parmi ces pratiques illicites sont 

facilitées par des professions libérales à l’exemple de celles des notaires, des avocats et des 

intermédiaires en bourse, en particulier, « qui ne signalent pas les transactions opérées ». 

De la vente libre de devises sur la place publique, dont on lui rappelle qu’elle facilite la fraude 

fiscale, M. Hibouche répond que la Banque d’Algérie et d’autres institutions sont concernées 

par ce problème, sans plus. 

Du phénomène d’enrichissement immédiat d’individus et des signes extérieurs de richesse 

auxquels il donne souvent lieu, l’invité indique qu’il a figuré parmi les indicateurs à l’origine 

du déclenchement de certaines enquêtes.  
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LUTTE CONTRE L’ÉVASION FINANCIÈRE La régularisation fiscale, en 

attendant l’amnistie ? 

La régularisation fiscale serait-elle la solution à l’emprise de l’informel, l’évasion de capitaux, en 

attendant la mise en oeuvre d’une éventuelle amnistie fiscale? Evoquant la question de la 

régularisation fiscale, le président de la Cellule de traitement du renseignement financier (CTRF) 

indique par ailleurs que 85 affaires de blanchiment d’argent ont été transmises à la justice. 

Cherif Bennaceur – Alger (Le Soir) –  

 

L’amnistie fiscale constituerait- elle la solution à l’emprise de l’informel ? Les 40 milliards de 

dollars qui circulent dans l’informel peuvent-ils être réinsérés dans le circuit bancaire ? Le 

questionnement est toujours d’actualité. Le président de la Cellule de traitement du 

renseignement financier (CTRF), un organisme spécialisé placé auprès du ministère des 

Finances, s’y est également prêté. Hier, l’invité de la rédaction de la Chaîne III de la Radio 

nationale, Abdenour Hibouche, n’a pas, certes, évoqué la question de l’amnistie fiscale. Rétif 

à «anticiper sur les décisions que prendraient les pouvoirs publics» et mettant en avant le rôle 

de la Direction générale des impôts (DGI), le président de la CTRF a laissé entendre la 

faisabilité de l’option, au moins «sur le plan technique». 

La régularisation fiscale liée à des prérequis Ainsi, Abdenour Hibouche, qui indiquait que le 

dispositif algérien de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme est 

conforme aux normes internationales édictées par le Groupe d’action financière (GAFI), 

relève que cet organisme intergouvernemental a agréé en 2010 un programme de 

«régularisation fiscale ». Un programme qui permet à un contribuable de «s’auto-dénoncer » à 

l’autorité fiscale, à charge cependant de respecter «quatre prérequis», précisera M. Hibouche. 

Soit, la garantie de l’efficacité du dispositif de lutte et de prévention, l’existence d’une 

coordination entre les autorités nationales en matière de poursuites et d’enquêtes, l’entraide 

judiciaire et l’échange d’information au plan international et l’interdiction d’exemptions 

d’obligations fiscales, explicitera-t-il. Une régularisation fiscale qui pourrait être ainsi 

possible en Algérie, d’autant que le GAFI «n’y voit pas d’objections, sous réserve» de mettre 

en oeuvre ces prérequis, considère le responsable du GAFI. Soit la nécessité pour les banques 

d’être «vigilantes», qu’elles s’assurent de l’identité de leurs clients et de l’origine des avoirs 

déposés et assurent un contrôle continu, considère Abdenour Hibouche. De même, il laissera 

entendre que des mesures sont en voie d’élaboration au niveau du gouvernement concernant 

le marché informel de la devise, au-delà de l’implication de la Banque d’Algérie et d’autres 

institutions. Les concessionnaires automobiles ne jouent pas le jeu Ce faisant, des banques et 

des établissements financiers, qui se conforment aux obligations légales en vigueur depuis 

2005 et qui participent activement au dispositif national de lutte contre le blanchiment 

d’argent, considère le président de la CTRF. Ainsi, les banques «jouent le jeu et font des 

déclarations de soupçons» à la CTRF concernant certaines transactions et opérations 

financières et commerciales, relèvera Abdenour Hibouche. Ce qui n’est pas le cas des 



professions libérales, pourtant tenues légalement de le faire mais qui «pratiquement ne font 

pas des déclarations», déplore-t-il. Un manque de collaboration qui implique ainsi les 

notaires, les avocats, les huissiers, les commissaires aux comptes, les commissaires priseurs et 

les négociants en métaux, les intermédiaires en opérations de bourse mais aussi les 

concessionnaires automobiles, constate le président de la CTRF, sans être davantage explicite. 

 

L’évasion financière pourrait être d’une ampleur incommensurable Ce faisant, cet organisme 

spécialisé a pu traiter et transmettre à la justice 85 affaires dont 3 récemment et portant 

essentiellement sur le blanchiment d’argent, le transfert illicite d’argent, relève M. Hibouche. 

L’invité de la radio indique, sans davantage de détails, que ces affaires portent sur des 

infractions à la réglementation des changes constatées par les douanes et la Banque d’Algérie, 

sans lien direct avec le financement du terrorisme. Toutefois, il précise que son organisme 

ne transmet que «les soupçons confirmés», après avoir été traités et corroborés par «des 

compléments d’informations» recueillis auprès d’autres institutions. Il citera ainsi les services 

de sécurité, les douanes, la Banque d’Algérie et l’administration fiscale, avec lesquelles le 

partage d’informations est continu. A ce propos, Abdenour Hibouche indique que la CTRF a 

signalé quelque 1500 affaires à ces instances. Estimant que le nombre de 85 dossiers transmis 

à la justice place l’Algérie au premier rang dans la région Moyen Orient – Afrique du Nord 

dans le domaine de la lutte contre le blanchiment d’argent, le président de la CTRF considère 

néanmoins que l’évasion financière serait d’une ampleur incommensurable. Selon le président 

de la cellule, si les affaires traitées directement par les services de sécurité, la justice, les 

douanes et le fisc étaient comptabilisées, l’Algérie occuperait le «premier rang mondial» en 

termes de volume de malversations. 

 

C. B. 
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Volumes des transferts illicites de devises 

L’Algérie est parmi les premiers pays dans le monde 
 

Outre la corruption, le transfert illicite de devises est devenu un sport national. Le phénomène 

a atteint des proportions alarmantes ces deux dernières années. À tel point que les volumes 

identifiés classent l’Algérie parmi les premiers dans le monde dans le transfert illicite de 

devises, a reconnu Abdennour Hibouche, le président de la Cellule de transfert du 

renseignement financier (CTRF), sans toutefois fournir des chiffres à partir des dossiers traités 

par sa structure. Il était hier l’invité de la rédaction, l’émission matinale de la Chaîne III. Le 

commerce extérieur et les transactions immobilières sont les deux premiers canaux par 

lesquels les fraudeurs parviennent à transférer illégalement les devises, a ajouté Abdennour 

Hibouche. 

 

Le premier responsable de la cellule qui dépend du ministère des Finances a rappelé que la 

mission de cette structure se limite  à enregistrer et à examiner les déclarations de soupçons 

transmises par les banques via la Banque d’Algérie avant de transmettre les dossiers à la 

justice si les infractions à la législation des changes sont avérées. Elle ne peut s’autosaisir. 

Elle ne peut pas par exemple enquêter sur des particuliers à partir de signes apparents  de 

richesse indue ou sur les transactions immobilières. C’est le rôle de l’administration fiscale, a-

t-il souligné. 

 

Le président de cette structure de contrôle créée pour lutter contre le blanchiment d’argent a 

indiqué que le dispositif institutionnel pour contrer ces phénomènes est parachevé. ―Nous 

avons aujourd’hui un arsenal juridique dans ce domaine comparable aux pays développés‖, a 

affirmé le président de la CRTF. Le dernier texte promulgué dans ce domaine au cours du 

premier semestre 2015 est le gel des avoirs des terroristes. Le premier responsable de la 

cellule de renseignement ne nous a pas expliqué pourquoi en dépit de la superposition des 

structures de contrôle des transferts illicites de devises et du  blanchiment d’argent, le 

phénomène a pris une telle ampleur. 

 

Deux exigences au moins du Gafi, le gendarme international dans le domaine ne semblent pas 

respectées en Algérie : les conventions avec les pays tiers pour l’échange d’informations et la 

coordination entre les différentes structures de contrôle pour réduire le fléau. Tout se passe ici 



comme si les pouvoirs publics voulaient fermer les yeux sur ces mouvements illégaux de 

capitaux. Cette situation ternit l’image de l’Algérie à l’extérieur. L’Algérie perçue par le Gafi 

parmi les pays qui manifestent le moins de volonté pour traquer ces transferts illicites et lutter 

contre le blanchiment d’argent. 

Il est clair que la guerre contre le phénomène ne consiste pas uniquement à parachever 

l’arsenal juridique mais à combler les failles d’un système de contrôle défaillant dont les 

facettes sont cette impunité et ces complicités au plus haut niveau de l’État  qui donnent des 

ailes aux fraudeurs. 

 

K. R 
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FAUSSE MONNAIE 

La bande d’El-Hadjouti ne sévira plus 

 

Une bande spécialisée dans le trafic de monnaie, dirigée par le malfaiteurs El-Hadjouti, et 

composée de quatre personnes, dont une étudiante de 23 ans, a été démantelée, samedi soir, 

par les enquêteurs de la Section de recherche de la Gendarmerie nationale (SRGN) de Chlef. 

Selon notre source, samedi, vers 16h, un véhicule a été intercepté sur la RN11, reliant Tipasa 

à Chlef. Après la fouille de la voiture, les gendarmes ont interpellé un commerçant et une 

étudiante en possession de 117 faux billets de banque en coupures de 200 DA, 500 DA, 1 000 

DA et 2 000 DA. 

Après l’extension de compétence, les enquêteurs de la SRGN ont interpellé les 2 autres 

complices, à savoir un agent de sécurité au port de pêche et un pécheur, et ont saisi dans leurs 

domiciles, à Bou-Ismaïl (Tipasa), 3 micro- ordinateurs, une imprimante, une unité centrale, 

deux téléphones portables et la somme de 152 000 DA. Présentés devant le procureur de la 

République près le tribunal de Ténès, ils ont été inculpés pour association de malfaiteurs et 

faux et usage de faux (billets de banque). Trois ont été écrouées, tandis que la jeune étudiante 

a été placée sous contrôle judiciaire. 

 

F. BELGACEM 
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ENVOI DE FONDS EN PROVENANCE D'EUROPE 

Les immigrés algériens ont transféré 1,85 milliard de dollars 

 
Les travailleurs migrants qui vivent en Europe ont transféré 109,4 milliards de dollars dans 

leurs pays d’origine, en 2014, a indiqué dans un rapport le Fonds international pour le 

développement agricole (Fida). Les transferts apportent “une aide précieuse à plus de 150 

millions de personnes dans le monde”, souligne le Fonds dans un communiqué. Les transferts 

des Algériens résidant en Europe vers leur pays d’origine sont estimés, par cette institution 

spécialisée du système des Nations unies, à 1,85 milliard de dollars. 

 

Les immigrés marocains ont envoyé vers leur pays 6,2 milliards de dollars en 2014 et les 

Tunisiens 2,057 milliards de dollars. Le top cinq des pays récepteurs, selon le rapport du Fida, 

sont le Nigeria, la Chine, le Maroc, L'Inde et l'Ouzbékistan. L’Algérie arrive à la 132e place, 

derrière la Tunisie classée au 11e rang. Deux pays se distinguent en Afrique pour le montant 

des envois de fonds reçus de l'Europe, le Nigeria (7,41 milliard de dollars) et le Maroc. 

Le rapport indique que le Maroc, l'Algérie et la Tunisie reçoivent 49% des flux de la France. 

80% des envois des immigrés algériens proviennent de France. Les Algériens établis en 

France ont transféré 1,654 milliard de dollars, contre 2,138 milliards de dollars pour les 

Marocains et 1,359 milliard de dollars pour les Tunisiens. Le coût de transfert d’argent 

vers l’Algérie est estimé à 13,6% de la somme. Alors que vers le Maroc, il est évalué à 9,8%. 

L’année dernière, environ un tiers des envois de fonds en provenance d'Europe, soit 36,5 

milliards de dollars, étaient destinés à 19 pays des Balkans, de la Baltique et d'Europe 

orientale, y compris 10 États membres de l'Union européenne. Le rapport indique que, sur les 

19 pays européens destinataires d'envois de fonds, 9 sont les pays qui dépendent le plus 

des envois de fonds en provenance d'Europe : ainsi, ces envois représentaient 22% du PIB 

pour la Moldavie et 17% pour le Kosovo. Les deux tiers restants, soit 72,9 milliards 

de dollars, ont été envoyés à plus de 50 pays en développement non européens. L'Afrique du 

Nord et l'Asie centrale sont les régions qui dépendent le plus (par rapport au pourcentage du 

PIB que représentent les fonds) des envois de fonds en provenance d'Europe. L’Europe 

occidentale et la Fédération de Russie étaient en 2014 les principales sources des envois de 

fonds. Les pays occupant les six premières places étaient les suivants : la Fédération de Russie 

(20,6 milliards d'USD), le Royaume-Uni (17,1 milliards d'USD), l'Allemagne (14 milliards 

d'USD), la France (10,5 milliards d'USD), l'Italie (10,4 milliards d'USD) et l'Espagne (9,6 

milliards d'USD). À eux tous, ils ont représenté environ 75% de tous les envois en provenance 

d'Europe. La majorité des fonds reçus est utilisée pour des biens essentiels —nourriture, 

vêtements, logement, santé et éducation.  

 



Des études montrent, cependant, qu'il serait possible de consacrer jusqu'à 20% des fonds à 

l'épargne, aux investissements ou au remboursement de prêts consentis pour monter de petites 

activités. Si chaque année, l'agence onusienne, dont le siège est à Rome, dévoile le montant 

total des transferts d'argent effectués à travers les circuits formels, banques et Algérie Poste, 

par les immigrés algériens vivant en Europe, notamment en France, aucun outil ne mesure les 

envois faits via le réseau informel qui, selon des sources, draîne une masse monétaire 

considérable. L’absence d’agences bancaires algériennes à l’étranger et les coûts élevés des 

transferts font que les immigrés algériens préfèrent le 

circuit informel. 

 

M. R. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

25/06/2015 

 

ÉMIGRATION 

Les Algériens ont «rapatrié» 1,85 milliard de dollars en 2014 
La communauté algérienne vivant en France a transféré vers l'Algérie un montant de 1,654 

milliard de dollars, selon le Fonds international pur le développement agricole (FIDA). 

 

Les immigrés marocains ont, pour leur part, transféré 2,13 milliards de dollars et les 

Tunisiens 1,35 milliard de dollars, précise le FIDA. Cette agence onusienne estime le nombre 

d’immigrés algériens vivant en France à 1,456 million de personnes, contre 928 000 

Marocains et 395 000 Tunisiens. Ainsi, 90% des transferts de devises se font à partir de la 

France. Si la communauté algérienne établie en Europe a transféré vers l'Algérie un montant 

de 1,85 milliard de dollars en 2014, 90% proviennent de France, a indiqué le FIDA dans son 

nouveau rapport intitulé «Travailleurs migrants et envois de fonds : flux et marchés 

européens». Ces transferts classent l’Algérie au 13e rang mondial des pays ayant reçu des 

fonds de leurs immigrés vivant dans les pays européens. Les cinq premiers pays destinataires 

des transferts de fonds de leurs ressortissants en Europe sont le Nigeria (7,4 milliards de 

dollars), la Chine (6,3), le Maroc (6,17), l'Inde (5,7) et l'Ouzbekistan (5,6), tandis que la 

Tunisie se place en 11e position avec 2,05 milliards de dollars, précise la même agence. 

Concernant l'immigration maghrébine établie en France, ses transferts vers le pays d'origine 

représentent 49% du montant global des fonds envoyés par les différentes communautés 

étrangères originaires des pays en développement vivant en France. Concernant les 

travailleurs migrants des différentes nationalités vivant en Europe, ils ont transféré vers leur 

pays d'origine un montant de 109,4 milliards de dollars, apportant une aide à 150 millions de 

personnes dans le monde. Le FIDA note que ce montant représente 25% des envois de fonds à 

l'échelle mondiale, et précise que les familles qui en bénéficient dans le pays d'origine 

pourraient en tirer des avantages bien supérieurs à condition d'avoir accès à des marchés de 

transfert d'argent plus compétitifs et à des services financiers ciblés pour les aider à 

économiser ou investir leurs fonds. Selon l’agence, en dehors de l'Europe, l'Afrique du Nord 

et l'Asie centrale sont les régions qui dépendent le plus des envois de fonds en provenance de 

l'Europe, principalement de France et de Russie, précise le même rapport. L'Europ occidentale 

et la Fédération de Russie étaient en 2014 les principales sources des envois de fonds.  

 

F. A. 
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FUITE DES CAPITAUX 

500 000 euros saisis à l’aéroport de Constantine 

 

Une somme de 500 000 euros a été saisie, jeudi, sur deux voyageurs à l’aéroport Mohamed 

Boudiaf à Constantine. Ils allaient prendre un vol à destination de la Turquie. La saisie a eu 

lieu au cours d’une fouille routinière par les agents de sécurité de l'aéroport. La somme était 

dissimulée dans des valisettes des deux voyageurs. 

Ces derniers ont été interpellés à l’intérieur de l’avion par les agents de la brigade de 

recherche et d’investigation (BRI). Selon nos sources, les deux passagers interpellés 

sont des commerçants, âgés de 40 ans, l’un originaire d’Alger et l’autre de Constantine. À 

noter que la législation algérienne autorise une exportation ou importation de monnaie 

étrangère plafonnée à 7 500 euros par passager. Les sommes supérieures à ce montant sont 

considérées systématiquement comme une fuite de capitaux. 
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